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Les liensamoureux tissésentrecol-
lègues sur le lieu de travail sont
bienplus courantsqu’onne le sup-
pose.D’aprèsuneenquête réalisée
parOnePoll pour lemagazineamé-
ricain«Forbes», impliquantplusde
2000 participants, plus de 60%
despersonnes interrogéesontvécu
unehistoired’amourdans leur en-
vironnement professionnel. De
plus,prèsde43%des individus im-
pliqués dans une relation finissent
par sceller leur union par un ma-
riage. Les probabilités de dire oui
à un collègue sont même statisti-
quementdeux foisplusélevéesque
cellesde trouver lepartenairepour

la vie via une application de ren-
contres.

Ces perspectives romantiques
s’accompagnent d’une réalité
moins enchanteresse. Les liaisons
sentimentales au bureau peuvent
impacter l’ensemblede l’organisa-
tion pour se transformer en cau-
chemar pour la direction.

Mêmesi, selon l’étude, 62%des
individus concernés informent le
servicedesRHde leur relation, l’in-
fluence sur la dynamique de l’en-
treprise est indéniable. Après la
première phase pendant laquelle
on ne peut reprocher aux tourte-
reauxqu’unmanquedeconcentra-
tion, d’autres conséquences émer-
gent: certaines jalousies naissent,
des ragots sepropagent, le toutdé-
pendantdes liensaffectifs ethiérar-
chiques précédant la liaison. C’est
un énorme coupde sac dans la dy-
namique d’un bureau.

Souvent, le résultat global de la
société en pâtit. Les multinatio-

nalesdecultureanglo-saxonneont
comme à leur habitude des règle-
ments sur le sujet. Certaines entre-
prises interdisent (!) les relations in-
ternes, tandisqued’autresmettent
en place des plans de séparation:
l’une des deux parties doit quitter
le département, voire l’entreprise,
dans lebutdepréserver l’équilibre
et la performance.

Pour les PME, la gestion de ces
situations se révèle tout aussi com-
plexe. Comment renoncer àunex-
pert si rare sur le marché parce
qu’il entretient une liaison avec
une collègue? Pire, quelle crédibi-
lité accorder aux décisions d’une
supérieure hiérarchique sur une
augmentation ou une promotion
quandsonpartenaire fait partiede
son équipe? Toutes ses décisions
serontexaminéespar leprismedes
sentiments.

Heureusement, une certaine
autorégulation se met en place: la
plupart des personnes n’ont pas

vraiment envie de travailler avec
leur partenaire, et on les com-
prend.Mais cela implique ledépart
volontaire d’une ressource impor-
tante. Et le risque que l’employé
qui quitte l’entreprise soit le plus
qualifié, voire aille travailler chez
la concurrence.

Entre favoritisme, ragots, risque
de rupture ou de démission, ainsi
que la perte de focus lorsque les
échanges intensifs de SMS et d’e-
mails s’immiscent, l’employeur
doit trouver un équilibre entre le
respectde la sphèreprivéedesem-
ployés et la préservation de la pé-
rennité et des performances de
l’entreprise. Il appartient à chaque
organisation de mettre en place
uneculturepositive etdegérer ces
relations, qu’elles soient durables
ou éphémères, en établissant des
règles claires, transparentes, ba-
sées sur le dialogue et le bon sens.
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C’est, enpour-cent, lapart
desprèsde86’000 jeunesâgés
de 14à 17ansqui, ayant terminé
leur scolaritéobligatoire cet été,
ont commencéune formation
professionnelle initiale.
Parallèlement, 36%ontopté
pourune formationgénérale
et 18%pourune solution
intermédiaire, indique le
Secrétariat d’État à la formation,
à la rechercheet à l’innovation
(SEFRI).Ducôtédesentreprises,
prèsde84%desplaces
d’apprentissagedisponibles
étaientpourvuesenaoûtdernier.
Cettepart correspondaux
chiffresdesannéesprécédentes.
Toutefois, il a étéplusdifficile
de recruterdans le secteur
des serviceséconomiques
de soutien, comme le secrétariat.
FBRavecATS

Stations-services
Des salaires
minimaux
plus élevés
La nouvelle convention collec-
tive de travail (CCT) des shops
de stations-services est entrée en
vigueur le 1er novembre. Elle ga-
rantit aux employés des salaires
minimums plus élevés. Jusqu’en
2024, les rémunérations mini-
males seront ainsi augmentées
de 130 francs par mois, soit une
hausse de 3,14% à 3,47% selon
l’ancienneté et les qualifications.
C’est ce qu’indiquent les syndi-
cats Unia et Syna avec la Société
suisse des employés de com-
merce et l’Association de shops
de stations-services suisse
(AESS) dans un communiqué
commun. Parmi les autres amé-
liorations, les employés des
shops de stations-services ont
droit à deux jours de congé d’af-
filée deux fois par mois, ainsi
qu’à dix week-ends de congé par
an. FBR avec ATS
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L’école Vatel
Switzerland
propose son offre,
unique en Suisse
romande: 70%
de travail salarié
chez un employeur
durant les hautes
saisons et
30% de cours.

Alice Caspary

D
epuis début no-
vembre, un nouveau
cursus de manage-
ment hôtelier en
cours d’emploi est

venu s’ajouter au programme de
l’école Vatel Switzerland. À la clé,
un titre d’hôtelier-restaurateur di-
plômé ESO.

«C’est Vatel France qui a
concrétisé cette année l’idée de
l’alternance, qui fonctionne très
bien. C’est à la suite de cette ini-
tiative de notre maison mère que
nous nous sommes lancés immé-
diatement», explique Yves De-
falque, directeur général de
l’École hôtelière basée en Valais,
à Martigny.

Accès financier facilité
La succession de périodes de tra-
vail rémunéré dans des établisse-
ments hôteliers et de semaines de
cours en école: c’est là toute la
particularité de cette formation
diplômante en École supérieure
suisse et européenne: sur trois
ans, elle se suit en partie chez
l’employeur (70%d’activité enmi-
lieu professionnel) et 30% en mi-
lieu académique.

Financée par le gain salarial de
l’étudiant, la formation donne
l’opportunité de se former à des
personnes qui n’ont pas les
moyens de s’arrêter de travailler
pendant une longue période.
«Cela permet aux étudiants qui
souhaitent le faire de signer un
contrat avec un employeur sur
trois ans tout en décrochant undi-
plôme», appuie Yves Defalque.

Un contrat qui peut même se
prolonger. Les employeurs
peuvent envisager de garder la
nouvelle recrue dans leur établis-
sement après sa formation. «C’est
aussi un objectif pour les em-

ployeurs deplacer ensuite les étu-
diants commecadre dans leur en-
treprise», confirme le directeur
hôtelier.

Cet aspect concret est central
dans l’approche de Vatel Switzer-
land. «L’objectif, c’est vraiment
de former des managers opéra-
tionnels, appuie Yves Defalque.
Notre esprit, c’est d’être très at-
taché à la pratique et aux fonda-
mentaux de base qui font un bon
hôtelier.» Au terme de leurs trois
ans de formation, les étudiants
ont vécu plusieurs mois de pra-
tique face à une clientèle réelle,
ce qui en fait des profils très ap-

préciés dans le monde profes-
sionnel.

Cours blocs et emploi
saisonnier
La nouvelle filière répond à des
exigences qualitatives. En consé-
quence, elle accueille deux volées
par année et débute par un se-
mestre d’introduction d’une du-
rée de trois à sixmois selon les ac-
quis professionnels existants. La
formation commence ensuite,
d’abord chez l’employeur, puis
avec des cours blocs. Après ces le-
çons académiques, les élèves re-
partent chez leur employeur du-

rant la haute saison d’été ou d’hi-
ver, pour travailler sur le terrain
dans l’établissement qui les a em-
bauchés. Durant cette période, ils
sont salariés. Ils peuvent donc
couvrir les frais de leur formation.
À noter que des contributions
cantonales AESpour les étudiants
suisses et étudiants étrangers ré-
sidents en Suisse des écoles supé-
rieures sont aussi envisageables.

Les classes, pensées par petits
effectifs, permettent une plus
grande attention aux élèves et un
meilleur encadrement. Un point
important pour Yves Defalque:
«Cela permet de s’adapter au
mieux aux différents niveaux des
étudiants.»

Les cours théoriques s’arti-
culent autour de tous les aspects
de gestion, demarketing et de res-
sources humaines, avec des cours
de langues étrangères (anglais, es-
pagnol, chinois). «On y retrouve

des cours liés à la nutrition, au res-
pect des normes d’hygiène, à
l’œnologie, au développement
économique et touristique, ainsi
que tous les aspects de gestion fi-
nancière, avec notamment les
techniques de vente», énumère le
directeur de Vatel Switzerland.

Ouverte à tous, la formationné-
cessite toutefois quelques prére-
quis.À savoir, êtredétenteurd’une
maturité, d’un baccalauréat ou
d’un CFC, et d’un certificat médi-
cal d’aptitudes physiques auxmé-
tiers de l’hôtellerie. Un concours
d’entrée chapeaute le tout.

Déficit demain-d’œuvre
formée
Le fait que les étudiants aient l’op-
portunité de payer leur formation
en se formant auprès d’un em-
ployeur amène un win-win non
négligeable. «Il y a un double in-
térêt, vu qu’il y a aussi un côté po-
sitif pour l’employeur, explique
YvesDefalque. Dans une situation
de crise dans l’hôtellerie-restaura-
tion, avec un flux tendu auniveau
du recrutement, cela nous permet
d’amener des étudiants formés
aux partenaires hôteliers. Les em-
ployeurs peuvent les engager sur
une longue durée, ce qui apporte
une plus-value au niveau du ser-
vice des hôtels.»

Ce manque de personnel est-il
visible dans toute la Suisse? «Oui,
cela a toujours été compliqué,
mais depuis le Covid, il y a eu un
gros changement, souligne Yves
Defalque. Beaucoup d’employés
se sont redirigés dans d’autres
branches.»

C’est justement via ce type de
formation que le directeur espère
aider les hôteliers à trouver «des
solutions différentes» pour pallier
ce déficit de main-d’œuvre for-
mée dans la profession.

Un cursus en cours d’emploi pour
les managers hôteliers de demain

Le cursus proposé par l’école Vatel Switzerland alterne périodes de cours et travail salarié
dans un établissement hôtelier, ce qui permet aux étudiants de financer la formation. DR

Enpratique

Quoi: Cursus de management
hôtelier en cours d’emploi (70%
chez l’employeur, 30% à l’école.
Où: École Vatel Switzerland, rue
Marconi 19, 1920 Martigny (VS).
Quand: Semestre d’introduction
à la pratique en novembre 2023,
formation avec signature du
contrat employeur en mai 2024.
Combien: L’écolage s’élève à
35’500 francs pour les trois ans,
financés par le gain salarial de
l’étudiant.
Durée: Trois ans.
Inscription: Appeler le service
des admissions au 027 720 18 00
ou écrire à l’adresse
admissions@vatel.ch
Infos: www.vatel.ch
ACA


